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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Conséquences de la réduction annoncée du nombre de missions de service civique
Question écrite n° 11164

Texte de la question

Mme Géraldine Grangier attire l'attention de Mme la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative
sur les graves conséquences de la réduction annoncée du nombre de missions de service civique pour l'année
2025. Alors que cette politique publique célèbre ses quinze années d'existence et qu'elle est unanimement
saluée pour son utilité sociale, sa capacité d'inclusion et son impact concret sur l'engagement des jeunes dans
la vie de la Nation, la décision du Gouvernement de ramener le nombre de missions financées de 87 000 à 72
000 constitue un signal profondément inquiétant. Cette réduction budgétaire, si elle n'est pas levée de toute
urgence, entraînera la suppression de 15 000 missions dès la rentrée de septembre 2025, impactant
directement les jeunes et les structures qui les accompagnent au quotidien. Cette décision, annoncée sans
véritable concertation avec les principaux acteurs de terrain, apparaît d'autant plus préoccupante qu'elle fait
suite à un précédent arrêt brutal des missions en février dernier, déjà très mal vécu par le secteur associatif. Elle
provoque une instabilité profonde dans les projets d'accueil et de développement portés par les associations, les
collectivités territoriales et les établissements publics. Or ces structures sont, pour la plupart, déjà fragilisées par
un sous-financement chronique, des incertitudes persistantes sur les subventions publiques et le recul des aides
à l'emploi. Le service civique représente pourtant bien plus qu'un simple dispositif d'activité pour la jeunesse. Il
constitue un espace d'engagement et de mixité sociale unique en France, permettant à des jeunes issus de tous
milieux de s'impliquer dans des projets d'intérêt général tout en développant leurs compétences personnelles et
professionnelles. Il est également un outil précieux de cohésion nationale, dans un contexte de fragmentation
sociale croissante et de perte de repères chez de nombreux jeunes confrontés à l'éco-anxiété, au chômage ou à
des parcours de vie chaotiques. En privant 15 000 jeunes de cette opportunité structurante, le Gouvernement
semble tourner le dos à une génération déjà largement éprouvée par les crises sanitaire, économique,
environnementale et éducative. Cette mesure vient en contradiction avec les discours officiels affichant la
volonté de « faire de la jeunesse une priorité » ou de renforcer le lien entre les citoyens et la République. Les
associations, qui représentent 60 % des organismes d'accueil du service civique, sont à l'origine même du
dispositif. Elles ont permis à plus d'un demi-million de jeunes de s'engager depuis 2010. Leurs inquiétudes,
relayées récemment par la Plateforme inter-associative pour le service civique, sont légitimes et doivent être
entendues. Le Gouvernement entend-il revenir sur cette réduction du nombre de missions de service civique et
garantir les 87 000 missions initialement prévues pour 2025 ? Quelles mesures le Gouvernement compte-t-il
mettre en œuvre, dès l'été 2025, pour sécuriser durablement le financement du service civique et redonner
confiance aux jeunes ainsi qu'aux structures d'accueil ? Enfin, elle lui demande si le Gouvernement envisage
une concertation élargie avec les représentants du monde associatif et les collectivités pour construire un plan
pluriannuel d'investissement dans l'engagement citoyen des jeunes.

Texte de la réponse

Le Gouvernement réaffirme son attachement au service civique. Ce dispositif, qui a fait ses preuves, est
plébiscité par les jeunes et constitue un vecteur majeur de cohésion sociale. Afin de limiter l'impact de la
réduction du nombre de missions de 15 000 en 2025, en particulier pour les acteurs associatifs et notamment
les plus petits, un travail a été engagé pour préserver le tissu associatif local dans les territoires, sans pour
autant pénaliser de manière excessive les plus grands organismes associatifs, comme publics. Les thématiques
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de missions privilégiées par les jeunes, à fort impact ou prioritaires pour les organismes d'accueil, font
également l'objet d'une attention particulière. Le projet de loi de finances pour 2026 prévoyait dans sa version
initiale d'allouer une enveloppe de 465 M€ à l'agence du service civique (ASC) permettant la réalisation de 110
000 missions. Dans le texte sur lequel le Gouvernement a engagé sa responsabilité en application de l'article 49
alinéa 3 de la Constitution, une enveloppe supplémentaire de 30 M€ a été affectée au service civique. Ces
moyens s'ajoutent à un premier abondement de 15 M€ fait fin 2025, en application de la loi de fin de gestion.
Ces moyens permettent de revenir à l'objectif de 135 000 missions en 2026, et de permettre à 10% d'une classe
d'âge de faire une mission de service civique. 
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